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Monsieur Bernard FISCHER 
Président de la Communauté de 
communes du Pays de Sainte Odile 
38, rue du Maréchal Koenig 
67213 OBERNAI CEDEX 
 

 

Obernai, le 30 avril 2024 

 

Objet :     Question écrite 
Avenant n°3 DSP Gestion des équipements aquatiques   
Indexation contractuelle de la grille tarifaire 

PJ :  Annexe 01 : Extraits projet de délibération n°2024/01/07 et du projet d’avenant n°3 transmis aux élus avant le conseil 
communautaire du 19 février 2024  
Annexe 02 : Grille tarifaire 2024 
Annexe 03 : Revue de presse - Dernères Nouvelles d’Alsace - Article du 19 avril 2024 

 

Copie :  Préfecture  

 

Monsieur le Président, 

 
Conformément à l’article 9 du Règlement intérieur de la Communauté de communes du pays de 
sainte Odile, nous avons l’honneur vous faire parvenir une question écrite. 

Nous revenons sur notre récent courrier relatif à l’avenant n°3 au contrat de délégation de service 
public (DSP) pour la gestion de nos équipements aquatiques présenté au vote en séance du 19 
février 2024 sans avoir été vu en commission. 

Dans votre brève réponse du 19 mars 2024, vous avez bien voulu nous transmettre le tableau 
explicatif actualisé du calcul de l’indemnité d’imprévision de 188 753 € à verser au délégataire 
Récréa, sans toutefois l’accompagner des explications que nous demandions et portant sur la 
justification de la détermination du montant des atténuations de charges pratiquées par la 
Communauté de communes.  
Pouvez-vous nous communiquer ces éléments ? 
 
D’autre part, nous avions également demandé à avoir connaissance des quatre annexes à joindre à 
cet avenant n°3 et en particulier les grilles tarifaires 2024 et leur révision faisant l’objet des annexes 
3 et 4.  Vous ne nous avez pas répondu sur ce point. 
Entretemps, nous nous sommes procurés la nouvelle grille tarifaire affichée par le délégataire à 
l’entrée de L’O Espace aquatique (cf. Annexe 02). 
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En décembre 2022, afin de limiter l’impact de la crise énergétique sur l’exploitation des 
équipements aquatiques intercommunaux, les conseillers communautaires avaient approuvé par 
un avenant n°1 au contrat la modification de l’indexation de la grille tarifaire applicable aux usagers. 
 
Il est dit dans la délibération n°2022/05/13 : 
 « Les tarifs seront révisés tous les ans, en application de la formule de révision visée à l’article 32 et 
sur la base des indices connus au 1er janvier, pour une application de la nouvelle grille tarifaire aux 
usagers le 1er janvier de chaque année, et ce à compter du 1er janvier 2023. »  
 
A la date du conseil communautaire du 19 février 2024, vous étiez donc parfaitement en mesure de 
produire aussi bien l’ancienne que la nouvelle grille tarifaire et de les joindre au projet de 
délibération de l’avenant n°3 du contrat de DSP.  
Pour quelle raison n’avez-vous pas porté ces documents à la connaissance des élus 
intercommunautaires ? 
 
Toujours au sujet des tarifs de L’O Espace aquatique, nous avons été interpellés par l’article paru le 
19 avril dans la presse locale et faisant état d’une très forte augmentation de certains abonnements 
au 1er avril 2024, à l’origine de la création d’un collectif d’usagers mécontents.   
 
Il s’avère que des usagers demeurent aujourd’hui titulaires d’abonnements souscrits il y a plusieurs 
années et dont les tarifs sont plus favorables que ceux actuellement pratiqués. 
Les conditions de révision de ces contrats semblent par ailleurs différer du cadre défini par l’avenant 
n°1 à la DSP.  
Pouvez-vous nous préciser sur quels éléments validés par l’assemblée délibérante s’appuient les 
augmentations tarifaires décidées par le délégataire Récréa et portant sur les anciens contrats 
d’abonnement consentis ?  

Nous vous remercions pour l’intérêt porté à nos demandes et vous prions d’agréer, Monsieur le 
Président, nos salutations distinguées.  
                   
 

 

 Annexe 

 
 
 
 
 
 
 

Pour le groupe Imaginons Obernai,  
Catherine Edel-Laurent 
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Annexe 01 : Extraits projet de délibération n°2024/01/07 et du projet d’avenant n°3 transmis 
aux élus avant le conseil communautaire du 19* février 2024  
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 Annexe  01 bis : 
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Annexe 02 : Grille tarifaire 2024 
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Annexe 03 : Revue de presse - Dernères Nouvelles d’Alsace - Article du 19 avril 2024
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